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La Présidente du Grand Cubzaguais Communauté de Communes,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2122-

22, L5211-9 et L5211-10,

Vu la délibération n°202a-B2 en date du 16 juillet 2020, par laqueLLe il a été accordé
délégation de pouvoir à la Présidente pour agir en son nom dans Les domaines
précisés à l'article L. 5211-9 du code précité, et notamment pour prendre toutes
décisions concernant la préparation, La passation et L'exécution des conventions, ou
documents concernant la mise à disposition de matériels, personnels ou Locaux,
organisant Les relations entre les organismes extérieurs et les services
communautaires dans le cadre des actions menées par ces derniers, dans la Limite
de 5000  TTC par acte,

Considérant les besoins du Comité des Fêtes de Bienfaisance de Saint Antoine du
1D/D9 au 13/D9/2021.

Décide,

Article 1 : De signer La convention de mise à disposition de 4 barnums 8 x 5 m avec
Comité des Fêtes de Bienfaisance de Saint Antoine, sis Mairie de Saint Antoine
33240 VAL DE VIRVEE, pour une durée de : du 10/09 au 13/09/2021.

Article 2 : La présentE convention est conclue à titre gracieux.

Article 3 : La présente décision peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir
devant Le tribunal administratif de Bordeaux dans un délai de deux mois à compter
de sa publication et de sa réception par Le représentant de l'Etat.

Article 4 : La présente décision sera transmise à :
. Monsieur le Sous-Préfet de Blaye
. Madame le Trésorier payeur de Saint-André de Cubzac,
. Aux intéressés.

Fait à Saint-André de Cubzac,
La Présidente. le(?6/09/2021
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CONVENTÏON DE PIIFT OE MATEmEl

Entre,

Grand Cubiaguais Communauté de ù»mmunes représenté

le Comité des fètes lie Blenftilsance de Saint Mitaine, wpr&entf pcr sa Préddente
GIAMPEVAt.

Jl a été arrêté et c«mvenu ce qui suit

AKTIOEI
Grand Cuhzaguaîs Communauté de Commun» met à disposition du Cwnlté des/etesdeBie^fsanee

ARTIOE2
te Cwnfttf desftlss de «CTrfbtem» <fe SafotAïtofiw, s'assurera que le matériel est en état tfêtre
uSÏfsé. Grand ûibiaguais «nauté de Communes ne pourra être tenue pour resixmsaUe des
onséquences une d éventuelle.

ARTIOE3
te
nécessaires
cu'elle

^tMntAnt^ae. utilisateur, contractera toutes les
risqi qui lui incofnbent, du fait dé la mise à d^ï<»iti<»i du mat
res (té.

te Condtê des ft s de Bleitfabana tte SWnt Artcfo»
hwi d'assuraiwe.

île Saint Antoine restituera le matériel en l'éta
océ à son remplacement.

Fait à Saint And de
le

aiuince 4e
La nt
Gr Cp

t toine \

^r.̂ 1--^'^<K'^
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